
Le mot du Maire

Après cette � n d’été sous la chaleur, la plupart d’entre nous 
ont repris le � l de leurs activités et pour les plus jeunes 
le chemin de l’école. Les événements tragiques de ces 

derniers mois ont quelque peu bouleversé nos comportements 
et malheureusement, une fois de plus, j’ai une pensée pour les 
victimes et leurs familles. Même si nous vivons ces tragédies 
d’assez loin par le biais des médias, nous nous devons d’être 
vigilants et de prendre toutes les mesures qui s’imposent lors de 
manifestations ou de comportements suspects. On ne modi� era 
pas le passé, mais on peut écrire l’avenir.
Pour communiquer clairement avec la population, le conseil 
municipal a décidé  de con� er l’impression de la note 
d’informations population à un professionnel ; je propose de 
donner un nouveau nom à ce document, un nom qui nous 
ressemble, qui colle à notre village : pour cela, vos propositions 
sont les bienvenues, vous pouvez communiquer par mail ou 
directement par courrier.
Une rentrée sous le signe de reprise de travaux dans le village : 
les enrobés et le traitement des eaux de ruissellement vont être 
complétement refaits au niveau des lotissements Bon repos et 
Bellevue du Val, ainsi que d’autres secteurs de voiries où l’enrobé 
doit être refait à neuf.
La rentrée scolaire nous o� re cette année son lot de circulaires 
et autres notes ministérielles dans le cadre du plan Vigipirate : 
les accès aux établissements publics scolaires font l’objet d’une 
attention particulière. La circulation devant l’école ainsi que le 
stationnement sont rigoureusement règlementés.
Concernant les travaux de restauration de l’abbaye, le cabinet 
d’architecture CAIRN a rendu un rapport détaillé des 
dommages : une rencontre avec la DRAC et les services de 
l’état est programmé pour établir un plan de � nancement. Une  
rencontre est programmée avec la fondation du patrimoine et 
les amis de l’abbaye a� n de mettre en place une souscription.
Bonne lecture. Le Maire

Gilles MAGNIN-FEYSOT

MOTO VIRADE 2016
L’association MOTO VIRADE 39 a organisé une action 
« Moto Virade » le 25 septembre dernier. Cette action a 
regroupé environ 400 motos (trikes, sides-card…) qui ont 
traversés notre village, sur la route départementale 437. 
Cette association apporte son soutien aux familles des 
jeunes enfants atteints par la mucoviscidose dans le cadre 
des Virades de l’Espoir. Le but de cette manifestation est de 
faire connaître cette terrible maladie, de sensibiliser le public 
et de récolter des dons au pro� t de l’association « Vaincre la 
mucoviscidose ». Merci de venir encourager les participants.

BIELLES BREVANNAISES
L’association « Bielles Brévannaises » organisait le 25 septembre 
dernier son 10e rallye touristique, avec la présence de

25 véhicules anciens. 
Ces derniers ont traversé 
notre commune entre 12h 
et 14h30 : vous avez été 
nombreux à les admirer.

Infos utiles
Mairie de Montbenoît 
Place de l’Abbaye 25650 MONTBENOIT
Tél. 03 81 38 12 94
mail : mairie.montbenoit@wanadoo.fr
Site internet : www.montbenoit.fr
Ouverture du secrétariat :
tous les matins de 9h à 12h sauf le mercredi.

 

Déchetterie Maison-du-Bois/Lièvremont
Tél. 03 81 46 27 00
Été : Lundi : 16h/18h30 - Mercredi : 13h30/18h30
Samedi : 9h/12h
Hiver : Mercredi 13h30/17h Samedi : 9h/12h 
Urgences : 112
Pompiers : 18 ou 112 -  SAMU : 15 ou 112
Gendarmerie : 17
Médecin de garde (nuits, week-end, jours fériés) : 3966

Pharmacie de garde (week-end, jours fériés) : 3237
Bureau de Poste de Montbenoît : ouverture lundi mardi 
jeudi et vendredi de 13h45 à 16h30. Levée courriers : 11h

Syndicat du Pays de Montbenoît  
En charge du : scolaire, école, gymnase, abbaye, cimetière. 
Permanences les lundis et vendredis  de 9h à 12h et 14h 

à 16h.
Secrétaire : Mme Caroline HUTIN
Tél. 03 81 38 62 10
mail : syndicatpays@wanadoo.fr

Depuis quelques temps, des habitants de Montbenoît se 
plaignent auprès de la Mairie d’aboiements incessants de 
chiens : avant d’être contraints d’engager des procédures 
répressives, il est demandé aux propriétaires de faire le 
nécessaire sans attendre (il existe des dispositifs de collier 
anti-aboiement).

Automne 2016

Bulletin municipalLE JOUR DE LA NUIT
La commune de 
Montbenoît participera à 
la huitième édition du Jour 
de la Nuit qui aura lieu le 
samedi 08 octobre 2016
Consciente des e� ets de 
la pollution lumineuse 
sur l’environnement, la 
biodiversité et la santé, 
et voulant être acteur de cette soirée de sensibilisation, 
la commune de Montbenoît a décidé de s’engager et de 
participer à la huitième édition du Jour de la nuit, qui se 
tiendra le 8 octobre prochain.   
Chaque année, l’évènement du Jour de la Nuit entend 
rappeler les nuisances portées par le sur-éclairage de nos 
nuits sur l’environnement, la biodiversité et la santé humaine. 
Ce rendez-vous, coordonné par Agir pour l’Environnement 
en partenariat avec un collectif de 25 structures, mobilise de 
nombreuses collectivités, associations et structures locales 
a� n de sensibiliser sur les e� ets et les conséquences de la 
pollution lumineuse.   
Pour le conseil municipal, «  l’éclairage extérieur, bien 
que nécessaire, représente 70% du budget des dépenses 
d’électricité. En limitant dans la quantité et dans la durée cet 
éclairage, nous pouvons réduire les nuisances lumineuses 
signi� cativement et limiter le gaspillage énergétique en 
faisant des économies. C’est tout le sens de notre participation 
à la huitième édition du Jour de la Nuit ».   
La participation de Montbenoît au Jour de la Nuit prendra 
la forme d’une extinction symbolique de l’éclairage 
public des lotissements à partir de 20h, heure nationale 
d’extinction. L’éclairage public sera  maintenu aux abords 
de la RD  437, rue du val Saugeais et rue de l’Abbaye.

ENVIRONNEMENT
VIVRE ENSEMBLE À MONTBENOIT
Les aboiements des chiens  : les propriétaires sont tenus de 
prendre les mesures nécessaires afin de rester en bons termes 
avec leurs voisins et ainsi préserver leur tranquillité.  
II est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques 
dans les rues, sur la place, dans l’aire de jeux ou autres lieux 
publics. En outre, les propriétaires d’animaux domestiques 
doivent prendre toutes dispositions pour qu’aucune déjection 
ne demeure sur le domaine public.

La valorisation des déchets végétaux, par compostage 
individuel ou en déchetterie, est a privilégier : c’est bon pour 
la planète et le SMCOM  fournit des composteurs à un prix 
intéressant. Merci de ne pas accumuler des tas de compostes 
à proximité de la voirie.

STOP DJIHADISME
Le Service d’Information du Gouvernement lance une 
campagne de communication «Stop djihadisme» qui vise à 
lutter contre la radicalisation.
A� n d’agir contre la menace terroriste et lutter contre 
l’enrôlement djihadiste, chaque citoyen est appelé à être 
vigilant.
Pour plus d’informations consultez les sites internet : 
www.doubs.gouv.fr
www.stop-djihadisme.gouv.fr

Naissance
Chloé MARGUET née le 07/09/2016
(parents domiciliés 18 rue du Val Saugeais)

Mariage
Manion LAB avec Vincent BRETILLOT
 le 3 septembre  2016

Décès
Yvette LEPEULE le 23 juillet 2016E
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LA LISTE D’OPPOSITION AU 
DÉMARCHAGE TÉLÉPHONIQUE 
BLOCTEL EST OUVERTE
Il est désormais possible de s’inscrire sur Bloctel, la 
nouvelle liste d’opposition au démarchage téléphonique 
mise en place par le Gouvernement, suite à la loi 
consommation.

Sont mis à la vente au Cimetière  Intercommunal du Pays de Montbenoit
CAVEAUX
3 caveaux 2 places ............................... prix unitaire : 2 320 €
1 caveau 4 places ................................. prix unitaire : 3 000€

CAVURNES
9 cavurnes ............................................ prix unitaire : 650 €

Prochainement :
4 Colombariums ................................... prix unitaire : 1 000€

Rappel du prix des concessions
Concession pour caveau : 50 ans renouvelables .......................... 100€
Concession pour cavurne : 50 ans renouvelables ........................ 80€
Concession pour colombarium : 50 ans renouvelables ............... 80€

S’adresser rapidement à :
Syndicat du Pays de Montbenoit - 4 rue du Val Saugeais - 25650 Montbenoit
Tél. 03 81 38 62 10 - Mail : syndicatpays@wanadoo.fr
Ouverture du secrétariat les lundis et vendredis de 9h à 12h et de 14h à 17h30.

CONTENEUR JAUNE
TROP PETIT ?
Si vous souhaitez le changer, vous 
pouvez contacter le SMCOM de 
Pontarlier au 0800 970 071 (N° vert) ou 
par mail à contact@smcom-haut-doubs.fr 
qui vous donnera toutes les informations 
nécessaires (le changement est gratuit et 
fait à domicile). 



OPERATION BRIOCHES 2016
L’opération brioches 2016 aura lieu 
du 03 au 09 octobre prochains. Des 
bénévoles passeront dans vos foyers 
pour la vente de brioches, merci de 
leurs réserver un bon accueil. 
Cette opération s’inscrit dans le 
cadre des journées de solidarité du 
handicap mental.
Les béné� ces seront reversés à l’ADAPEI.

NOËL DE LA COMMUNE
Comme chaque année et en collaboration avec 
le comité des fêtes du village le traditionnel 
arbre de noël de la commune aura lieu 

le samedi 10 décembre, salle Gabriel 
Pourchet à partir de 15h.

CABINET INFIRMIER : CHANGEMENT
Le cabinet in� rmier de Montbenoît situé 2 Bis, route de 
Mont� ovin vous informe de la cessation d’activité de Melle 
Brigitte LECHINE. Suite à son départ, Melle TODESCHINI 
Emmanuelle accueille Mme GUILLON Sonia au sein du 
cabinet in� rmier. Les coordonnées téléphoniques de ce 
dernier restent inchangées : 03 81 38 19 14.

RELEVÉ DES COMPTEURS D’EAU
Comme chaque année, les élus passeront dans vos foyers 
courant octobre pour e� ectuer le relevé des compteurs d’eau.

CAMION PIZZA
Parking du cimetière tous les jeudis soir

ORGANISATION DES SCRUTINS 2017
L’année 2017 sera marquée par deux élections importantes qui mobiliseront les 
citoyens. Tout d’abord les dimanches 27 avril et 7 mai avec la Présidentielle puis 
les dimanches 11 et 18  juin avec les Législatives. Il ne faut pas non plus oublier les 
Sénatoriales dimanche 24 septembre qui se déroulent au suffrage universel indirect. 
Si vous n’êtes pas inscrits sur les listes électorales ou si vous avez déménagé, n’oubliez 
pas d’effectuer les démarches nécessaires pour pouvoir voter à Montbenoît.  
Pour cela, vous devez vous présenter en Mairie et vous 
munir d’une pièce d’identité en cours de validité, ainsi 
que d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois.

LES TROUBADOURS SAUGEAIS
Les Troubadours Saugets (comité d’animation des cinq communes) organisent le 22 octobre prochain, une sortie au Casino de 
Salins-Les-Bains, pour un DINER-SPECTACLE INTITULÉ « REVUE PARIS RÊVERIE ».  Le déplacement se fera en covoiturage. 
Il est demandé une participation de 40 € à chaque participant. Pour tout renseignement et inscription (obligatoire) avant le
15 octobre 2016, vous pouvez contacter Alain Lacroix (03 81 38 10 46 /  06 01 49 48 46). 

TOURNOI DE FOOT EN SALLE
Le 19 novembre 2016, au Gymnase intercommunal du Pays de Montbenoît à 13h. Chaque équipe de 5 joueurs doit être constituée 
d’au moins, un enfant de moins de 15 ans, un adulte de plus de 35 ans et une fille. Une inscription préalable est obligatoire auprès 
de Christophe Delacroix au 03 81 38 17 99, avant le 30 octobre 2016. Les spectateurs sont les bienvenues, une buvette sera ouverte 
toute l’après-midi. Les bénéfices de cette manifestation contribuent à la restauration de l’abbaye.

LE PAIEMENT DES IMPÔTS
Message du ministère des finances.

POUR LE PAIEMENT DE VOS IMPÔTS, 
SIMPLIFIEZ-VOUS LA VIE !
Le paiement des impôts en ligne ou par prélèvement 
devient progressivement obligatoire. Cette année, 
vous êtes concernés si le montant de votre impôt à 
payer est supérieur à 10 000 €. En 2017, le seuil sera 
abaissé à 2 000 €.
Alors, n’attendez pas : optez pour des solutions de 
paiement simples, pratiques, sûres et valables 
pour l’impôt sur le revenu comme pour la taxe 
d’habitation et la taxe foncière.
Payez directement en ligne ou par smartphone ou bien 
choisissez le prélèvement automatique et évitez les 
risques d’oubli !
Rendez-vous dès maintenant sur www.impots.
gouv.fr ! En plus, l’espace Particulier vous offre une 
gamme élargie de services : corriger votre déclaration 
en ligne entre le 2 août et le 30 novembre ; faire une 
réclamation, demander un délai de paiement, suivre 
l’état d’avancement de votre demande via la nouvelle 
messagerie sécurisée ; consulter votre situation fiscale 
personnelle, …
Attention : les paiements en espèces supérieurs à 300 € 
ne sont désormais plus acceptés.

INFORMATION DU COMITÉ DES FÊTES
DE L’ÉCOLE INTERCOMMUNALE
DU PAYS DE MONTBENOÎT

BROCANTE 2016
Le 21 Août dernier s’est déroulée la dix-neuvième édition de 
la Brocante, organisée par Le Comité des Fêtes du village. 
Cette journée s’est bien passée, malgré un temps frais le matin. 
Soixante-douze emplacements ont été loués, et deux cents 
quarante-six plateaux repas ont été notamment servis.
De nombreux sandwichs et frites ont également fait le bonheur 
des visiteurs.
Le bilan de cette journée festive, qui anime le village, est positif. 
En e� et, l’activité réalisée est satisfaisante, et surtout la bonne 
ambiance était au rendez-vous. Comme chaque année, les 
locaux étaient heureux de se retrouver en cette � n d’été, et les 
habitués qui reviennent tous les ans, contents de leur journée 
et de l’organisation.

Cette manifestation, ne serait pas possible 
sans tous les bénévoles qui œuvrent depuis le 
jeudi soir, au montage des chapiteaux, et ce 
jusqu’au lundi après-midi. J’en pro� te pour les 
remercier vivement, au nom du Comité. Je tiens 
également à souligner l’investissement, tout au 
long de l’année, des membres de l’association. 
En e� et, cette festivité se prépare bien en amont 
et demande une solide et sérieuse organisation. 
Alors, bravo à eux !
Je remercie également la commune de 
Montbenoît, le Comité Culturel de Montbenoît 
et La Chaux Animation, pour leur collaboration.
Nous vous donnons rendez-vous l’an prochain, 
pour la vingtième Brocante de Montbenoît !

Le comité des fêtes

NOËL DE LA COMMUNE
Comme chaque année et en collaboration avec 
le comité des fêtes du village le traditionnel 
arbre de noël de la commune aura lieu 

le samedi 10 décembre, salle Gabriel 
Pourchet à partir de 15h.


